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N° ARS-PDL/DOSA/AES/Si/0/2020/44

ARRETÉ

portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 
de Maubreuil pour desservir un nouveau site (Le Bois Rignoux) à partir de la pharmacie 

centrale Maubreuil et la Tourmaline, pour la mise en place d’actions de pharmacie clinique 
pour le compte des trois sites consécutifs du GCS et pour la réalisation de la préparation

des doses à administrer,

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5126-1, L 5126-5, L 5126-7, R 5126-3,
R 5126-8 et R 5126-15 à R 5126-30,

VU l'arrêté n° 604/2009/44 du directeur de l'Agence régionale de l'hospitalisation des Pays de la Loire en date 
du 16 novembre 2009 portant approbation de la convention constitutive du Groupement de coopération 
sanitaire Centre de Réadaptation Fonctionnelle Maubreuil-La Tourmaline,

VU la décision ARS-PDL/DAS/DASH/29/2012/44 de la directrice générale de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire en date du 24 mai 2012 autorisant l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 
d'Assurance Maladie de Bretagne et Pays de la Loire en vue du regroupement du centre de réadaptation 
fonctionnelle de la Tourmaline avec le centre hospitalier de Maubreuil sur le site du centre de La Tourmaline, 
31, boulevard Allende à Saint-Herblain pour y exercer l'activité de soins de suite et réadaptation pour les 
adultes,

VU la décision ARS-PDL/DAS/DASH/28/2012/44 de la directrice générale de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire en date du 24 mai 2012 autorisant le centre hospitalier de Maubreuil en vue du regroupement 
de l'établissement actuellement situé à Carquefou avec le centre de réadaptation fonctionnelle de La 
Tourmaline sur le site de La Tourmaline, 31, boulevard Allende à Saint-Herblain pour y exercer l'activité de 
soins de suite et réadaptation pour les adultes,

VU la demande d'autorisation présentée le 03 décembre 2019 formulée par le Groupement de Coopération 
Sanitaire public, GCS Pôle de réadaptation Maubreuil-Tourmaline-Le Bois Rignoux tendant à obtenir la 
modification de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Maubreuil sur le site 31, boulevard 
Salvador Allende à Saint-Herblain,

VU l’impossibilité pour le conseil central de la section H de l'ordre National des pharmaciens de statuer dans le 
délai imparti suite au contexte sanitaire exceptionnel,

VU le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique,

VU l’avis de l'instructeur de l’Agence régionale de santé,
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Arrête

Article 1er : L’autorisation est accordée au du Centre Hospitalier de Maubreuil pour desservir un nouveau site 
(Le Bois Rignoux) à partir de la pharmacie centrale Maubreuil et la Tourmaline, pour la mise en place d’actions 
de pharmacie clinique pour le compte des trois sites consécutifs du GCS et pour la réalisation de la préparation 
des doses à administrer sur le site du Centre Hospitalier de Maubreuil, 31, boulevard Salvador Allende à Saint- 
Herblain,

Article 2: Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est le chef du pôle pharmacie

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Maubreuil est autorisée à pratiquer les 
activités suivantes :

- pratiquer les activités de gestion, approvisionnement, contrôle, détention et dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l’article L 4211-1 ainsi que des dispositifs médicaux stériles ;
- la réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques ;
- la division des produits officinaux.

Article 4 : Cet arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes 
(14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 6 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

-stérilisation.

Fait à Nantes

Le o 9 JUIN 2020
Pierre-Emmanuel CARCHON
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